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Contribution à la réalisation de l’axe routier 2x2 voies entre la Granville et Avranches. 
       
 
 
Soutien du MEDEF Manche au projet de la 2x2 voies entre Granville et Avranches 
En tant que président du MEDEF Manche, je tiens à exprimer notre plein soutien à la 
concrétisation de l’axe routier moderne reliant Granville et Avranches. Ce projet n’est pas 
seulement une question d’infrastructure, il constitue un véritable levier de développement pour 
l’ensemble du territoire. 
 
Un moteur pour l’économie locale et l’emploi 
Nos entreprises, qu’elles soient industrielles, commerciales, agricoles ou de services, ont besoin 
de liaisons rapides, fiables et sécurisées pour prospérer. La réalisation de cette 2x2 voies 
permettra de fluidifier les échanges, de réduire les temps de trajet, et d’offrir aux acteurs 
économiques un outil de compétitivité supplémentaire. C’est aussi une opportunité d’attirer de 
nouveaux investisseurs, créateurs d’activités et donc d’emplois sur notre territoire. 
 
La sécurité au cœur des priorités 
Cet axe routier est également une réponse concrète aux enjeux de sécurité. En facilitant les 
dépassements et en réduisant les points de conflits, il contribuera directement à la baisse des 
accidents. Offrir aux usagers une route moderne et adaptée, c’est protéger les vies humaines et 
apaiser la circulation. 
 
Un cadre de vie préservé pour les habitants 
Les riverains attendent des solutions qui évitent le transit de poids lourds et d’un trafic croissant 
au cœur des zones résidentielles. La mise en place d’un axe structurant, pensé pour accueillir 
les flux de demain, est une réponse adaptée qui conjugue développement économique et qualité 
de vie. 
 
Une vision responsable et durable 
Le MEDEF Manche partage pleinement les préoccupations environnementales. Mais il est 
important de rappeler qu’un trafic fluide est aussi synonyme de réduction des émissions de CO₂ 
et d’une moindre consommation de carburant. La construction de cette infrastructure doit 
s’accompagner de mesures de compensation adaptées, dans une vision globale et équilibrée de 
l’aménagement du territoire. 
 
Conclusion 
Nous croyons que la réussite de ce projet de 2x2 voies entre Granville et Avranches est une 
condition indispensable pour répondre aux défis économiques, sociaux et environnementaux de 
demain. C’est un choix d’avenir, porteur de dynamisme et de cohésion pour l’ensemble de la 
Manche. 
 
 


